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Madame, Monsieur, 

 

Nous avons le plaisir de vous informer du lancement d'une campagne de communication sur le 

Service d'information et de conseil aux familles. Ces affiches vous sont offertes pour faire 

connaître notre service et le promouvoir auprès des élèves et des familles de votre 

établissement. 

 

1) Message des affiches 

 

« Information et Conseil aux Familles : les APEL vous accueillent 

quand c'est important d'accompagner la scolarité de vos enfants. » 
 

2) Présentation du Service d'information et de conseil aux familles de l'UDAPEL 

 

  La mission 

Informer les jeunes et leurs familles et animer le réseau des correspondants du Service d’information 

et de conseil aux familles des établissements. 
  

  Les actions 
> Informer les jeunes et leurs familles sur des domaines variés liés à la scolarité et à l’éducation, 

comme l’orientation, la scolarisation des enfants en difficultés et handicapés ; 

> Connaître les organismes ou associations spécialisés et relayer les demandes des familles ; 

> Veiller à la formation et à l’animation des BDI ; 

> Organiser la représentation de parents d’élèves à la Commission des droits et de l'autonomie (CDA) 

et à la Commission départementale d’orientation (CDO). 
 

  Les acteurs 
Une équipe : 

- Un ou plusieurs élu(s) au conseil d’administration de l’UDAPEL responsable(s) du Service d’information 

et de conseil aux familles ; 

- Un ou plusieurs permanent(s) salarié(e)s de l’UDAPEL ; 

- Un ou plusieurs bénévole(s) de l’UDAPEL. 
 

  Les partenaires au sein des APEL 

- Les APEL d’établissements ; 
- Le conseil d’administration de l’UDAPEL ; 

- L’URAPEL et les autres UDAPEL de la région. 
 

  Les autres partenaires  
- La direction diocésaine (DDEC) ; 

- Les organismes d’orientation tels que l'ONISEP et le Service académique d'orientation et 

d'information (SAIO), les antennes régionales des associations ou organismes qui peuvent être relais 

pour les Services d’information et de conseil aux familles. 

 

Nous comptons sur vous pour mettre ces affiches en évidence ; nous vous remercions de votre 

collaboration et vous présentons nos sincères salutations. 
 

L'équipe du Service d'information et de conseil aux familles de Nantes  


